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PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2835)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 72

présenté par
 M. End,  Mme Sylvie Bonnet, M. Cordier, Mme Dalloz, M. Liger et Mme Corneloup

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’avant-dernier alinéa de l’article 7 du code de procédure pénale, les mots : « se prescrit 
par trente années révolues à compter de la majorité de ces derniers ; toutefois, s’il s’agit d’un viol, 
en cas de commission sur un autre mineur par la même personne, avant l’expiration de ce délai, 
d’un nouveau viol, d’une agression sexuelle ou d’une atteinte sexuelle, le délai de prescription de ce 
viol est prolongé, le cas échéant, jusqu’à la date de prescription de la nouvelle infraction » sont 
remplacés par les mots : « est imprescriptible ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rendre imprescriptibles les crimes mentionnés à l’article 706-47 du code de 
procédure pénale, lorsqu’ils sont commis sur des mineurs. Il s'agit des crimes de meurtre ou 
d’assassinat, des crimes de tortures ou d’actes de barbarie, des crimes de violences sur un mineur de 
quinze ans ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente, des crimes de viol, des délits 
d'agression sexuelle, des crimes de traite des êtres humains ou de proxénétisme.

Il est temps que la France adopte cette mesure, dans un souci de justice, de réparation vis-à-vis les 
victimes, mais aussi de refus de l'impunité pour des personnes ayant commis des actes intolérables 
sur des personnes vulnérables.


